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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

STAN
Question écrite n° 7690

Texte de la question

Mme Segolene Royal appelle l'attention de M. le ministre de l'environnement sur la plainte deposee par le maire
de la commune de Lapeyrouse-Fossat en Haute-Garonne contre la societe STAN qui exploite la decharge du
Coustou installee sur un terrain appartenant a la commune sans autorisation de celle-ci en violation de l'article
7-2 de la loi du 13 juillet 1992. En effet, cet article precise que « La demande d'autorisation d'une installation de
stockage de dechets est presentee par le proprietaire du terrain ou avec l'accord de celui-ci. » Un recent arrete
du tribunal administratif a condamne le prefet, le president du Sitrom, qui a l'usufruit de l'installation de cette
decharge, ainsi que le directeur de la STAN. Les elus et la population de la commune de Lapeyrouse-Fossat
demandent reparation du prejudice subi et la remise en etat du site initial. Elle lui demande quelles mesures il
compte prendre pour que satisfaction puisse etre donnee a la commune. Ce dossier doit etre traite de maniere
exemplaire et la loi de juillet 1992 qui vise a une exploitation saine des dechets et a la sauvegarde de
l'environnement doit etre pleinement appliquee.

Texte de la réponse

La decharge de Lapeyrouse-Fossat est exploitee depuis 1980 et recoit des residus urbains et des dechets
industriels banals. Le terrain appartenait a l'origine au syndicat intercommunal. En 1983, un acte notarie a
transmi la nu-propriete a la commune, le syndicat restant usufruitier jusqu'au 1er janvier 2001. La decharge est
reglementee par divers arretes prefectoraux. Parmi ceux-ci, l'arrete du 27 juillet 1990, qui avait notamment
autorise sans enquete publique la creation d'un troisieme casier d'exploitation, a ete attaque par la commune et
l'association de sauvegarde de l'environnement de Lapeyrouse-Fossat. Par decision du 29 avril 1993, le tribunal
administratif a exclu ce troisieme casier du champ d'application de l'arrete prefectoral et a mis en demeure
l'exploitant de deposer un dossier de demande d'autorisation. Or, l'article 7-2 de la loi du 15 .juillet 1975 relative
a l'elimination des dechets, modifiee par la loi du 13 juillet 1992, prevoit que « la demande d'autorisation d'une
installation de stockage de dechets est presentee par le proprietaire du terrain ou avec l'accord de celui-ci ». La
question s'est donc posee de savoir, dans le cas present, s'il s'agissait de l'accord de l'usufruitier ou du nu-
proprietaire. Le tribunal de Toulouse, consulte sur ce point, a estime, dans son avis du 23 novembre 1993, que
l'usufruitier a seul qualite pour exercer ce droit. En consequence l'accord de la commune de Lapeyrouse-Fossat
n'est pas necessaire et il n'y a pas violation de l'article 7-2 deja cite. L'accord expres du syndicat sur le dossier
prepare par la STAN sera donc joint au dossier de demande d'autorisation du troisieme casier qui sera soumis a
procedure consultative. Le ministre de l'environnement s'etonne donc du jugement auquel l'honorable
parlementaire fait allusion et qui condamnerait le prefet, le president du Sitrom et le directeur de la STAN. En
effet, le tribunal n'avait ete saisi que sur l'interpretation de l'article 7-2 deja cite. L'honorable parlementaire fait
certainement allusion au jugement du 29 avril 1993 demandant une regularisation de la decharge. Quoi qu'il en
soit, la commission chargee de l'elaboration du plan departemental d'elimination des dechets menagers et
assimiles examinera la question de l'avenir de la decharge dans le cadre de ses travaux. Il est envisage la
creation d'une usine d'incineration dans ce secteur nord de Toulouse. Le reamenagement final du site du
Coustou apres mise en service de cette usine devra etre etudie tres attentivement afin de prendre en compte les
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demandes des habitants de Lapeyrouse-Fossat.
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